
 
 

 
Le département formation de CNCC services est en charge de la formation des professionnels en liaison avec 
l’exercice du commissariat aux comptes. 
 

 

 

 
 

JOURNEE DE FORMATION ORGANISEE PAR LE DEPARTEMENT 

FORMATION DE LA CNCC -  

             FORMATION HOMOLOGUEE  

 

Une pause déjeuner de 1h30 est prévue 

 

 

 

Séquence 1 : Bilan de la normalisation 

comptable au plan international et 

européen   

- Point sur l’application des normes au 

plan international 

- La contribution de l’UE dans 

l’évolution du référentiel IFRS 

 

 
 

Séquence 2 : La révision du cadre 

conceptuel 

 

 

Séquence 3 : Focus sur les points 

sensibles et difficultés d’application de 

certaines normes  

- Dépréciation d’actifs (IAS 36) 

- Provisions, passifs éventuels et actifs 

éventuels (IAS 37) 

- Avantages du personnel (IAS 19) 

- Impôts sur le résultat (IAS 12) 

- Extinction de passifs financiers avec 

des instruments de capitaux propres 

(IFRIC 19) 

- Instruments financiers                             

(IAS 32/39 – IFRS 7) 

 

 

- Présentation des états financiers 

(IAS1/IAS7) 

- Secteurs opérationnels (IFRS 8) 

- Résultat par action (IAS 33) 

 

 

 

Séquence 4 : L’entrée en application des 

nouvelles normes 

- Evaluation de la juste valeur (IFRS 13) 

- Le pack consolidation (IFRS 10,11 et 12) 

- Taxes prélevées par une autorité 

publique (IFRIC 21) 

 

 

 

Séquence 5 : Les perspectives  

d’évolution à moyen terme  

- Reconnaissance du chiffre d’affaires 

- Instruments financiers (IFRS 9) 

- Contrats de location 

 

 

 

Séquence 6 : Conclusion  

 

 

 


